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DANS CE NUMÉRO : 

D’abord, je vous rappelle qu’en décembre 2020 et janvier 2021, les syndicats membres de la 
Centrale des syndicats du Québec (CSQ) sont allés chercher des mandats de grève, pouvant aller 
jusqu’à cinq jours, à exercer en coordination avec la Centrale. 
 
À la suite de l’obtention des mandats de grève, la CSQ a donné une conférence de presse le 2 février 
pour annoncer le cri du cœur de ses membres qui, après plus d’une année de négociation, en ont 
assez de voir que la négociation piétine. Le présent gouvernement ne veut pas entendre les solutions 
proposées par les travailleurs pour améliorer leurs conditions de travail. Sans donner plus de détail 
sur la grève lors de cette conférence de presse, les mandats ont été annoncés dans toutes les régions 
du Québec.  
 
Dès le lendemain de la conférence de presse, madame Sonia Lebel, présidente du Conseil du trésor, a 
demandé une rencontre avec la présidente de la CSQ, madame Sonia Éthier, et avec la présidente de 
la Fédération des Syndicats du Québec (FSE), madame Josée Scalabrini. Est-ce une coïncidence avec 
l’annonce de nos votes de grève que cette de rencontre de haut niveau a été demandée  ? Je le 
pense. Quoi qu’il en soit, lors de cette rencontre, il a été question des enseignants et d’un règlement 
possible avec de nouveaux négociateurs, en table restreinte. La FSE-CSQ a accepté cette table 
exploratoire. Nos négociateurs travaillent présentement sous une cloche de verre, c’est-à-dire sans 
que les membres y soient associés pour le moment. Évidemment, dès que nous jugerons opportun de 
vous consulter, nous en ferons part à la partie patronale et nous vous convoquerons en assemblée 
générale. 
 

En espérant un règlement satisfaisant avec ce gouvernement de la CAQ 
qui prétend que l’éducation est sa priorité. 
  
S’il advenait qu’à cette table nous ne soyons pas entendus, et que les 
solutions que nous mettons de l’avant ne puissent trouver écho, nous 
nous préparerons à exercer nos mandats de grève. 
 
Solidarité à toutes et tous. 

Véronique Lefebvre, présidente 

Où en sommes-nous avec la 
négociation nationale? 

L’Informel 
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Voici les membres du SERV qui se sont mérité un prix de présence de 

cinquante dollars (50,00 $) lors de l’assemblée générale spéciale du 26 

janvier 2021 : Claudia Lacombe et Marc-André Monet. 

 
Notez que les prix de présence qui sont remis lors des assemblées générales 

sont puisés dans la ristourne des Protections RésAut CSQ. Ils ne proviennent pas des cotisations 

syndicales. Le SERV obtient des ristournes depuis plusieurs années puisque chaque année, les 

membres choisissent les Protections RésAut CSQ comme assureur pour leur résidence et/ou leur 

automobile. Le SERV obtient un montant d’argent basé sur le nombre de nouvelles polices 

d’assurance émises, c’est ce qu’on appelle la ristourne. 

 
Deuxième phase de consultation sur l’implication politique de la CSQ.  
 
Ce sondage fait suite à la volonté des membres de la CSQ à explorer des options d’implications politiques 
pendant la période électorale (60,2 % des personnes sondées à la première phase de consultation qui a 
eu lieu au printemps dernier le souhaitent). 
 
En répondant à ce sondage, chaque répondante ou répondant exprimera son choix, au regard de ce 
que la CSQ fait déjà, quant aux autres options d’implications politiques à explorer.  
 
Le sondage rappelle la démarche et explique de manière détaillée les huit options à choisir.  
 
Vous avez jusqu'au 2 avril 2021 pour répondre à ce court sondage.  
 
Donnez-nous votre avis en suivant le lien ci-dessous : 
https://fr.research.net/r/CSQ_Implicationpolitique_Phase2 

Cette année, pour souligner la  

Journée internationale des droits des femmes,  

le comité de la condition des femmes du SERV 

vous convie à une conférence virtuelle sous le 

thème prendre soin de soi  

dans le contexte actuel. 

« C’est PLATE ou c’est GRAVE »  

par Diane Martel, consultante en pédagogie 

Le mercredi 17 mars 2021 

De 19 h à 21 h. 

Inscription au https://bit.ly/3bfnax7 

https://dianemartel.ca/
https://bit.ly/3bfnax7
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Félicitations ! 
Le Comité exécutif du SERV tient à féliciter les enseignantes et enseignants qui ont obtenu un poste au 

Centre de services scolaire des Trois-Lacs.  

Félicitations à Mélissa Laprise, enseignante en adaptation scolaire à l’école Brind’Amour, qui a obtenu 

un poste à temps plein et qui s’ajoute aux listes des enseignantes et enseignants qui ont paru dans 

L’Informel de septembre et décembre 2020. 

 

Avertissement 
 

Tu remplaces par intérim une direction ou une direction adjointe?  

Cela affectera ton Fonds de pension. 

Malgré nos interventions, le Centre de services 

scolaire des Trois-Lacs continue à transmettre 

une information erronée aux enseignantes et 

enseignants qui acceptent de remplacer par 

intérim une direction ou une direction 

adjointe.   
 

Vous devez d’abord savoir que la base de 

rémunération des cadres est 1/260 

contrairement aux enseignants qui ont une 

rémunération sur une base 1/200. Une des 

conséquences est que, pour avoir une année 

complète de service pour le calcul du Fonds de 

pension, lorsque vous travaillez sur une base 

de 1/260, vous devez travailler 260 jours.   
 

Lorsque que vous avez une partie de l’année 

rémunéré sur la base de 1/200 ensuite une 

période rémunérée à 1/260, au moment où 

vous revenez sur une base 1/200, il vous 

manquera des jours pour faire une année 

complète et, en plus, vous n’aurez pas cumulé 

pour vos paies d’été. 

 

Contrairement à l’information que le Centre de 

service des Trois-Lacs diffuse, la banque de 

90 jours ne pourra pas combler ce manque à 

gagner, car selon l’article 74 de la loi du 

RREGOP, depuis le 1er janvier 2011, seules les 

périodes d’absence sans salaire relatives à un 

congé parental peuvent être comblées par la 

banque de 90 jours. 
 

Selon le SERV, il serait important que 

l’employeur informe les enseignantes ou les 

enseignantes qui acceptent une tâche de 

direction des conséquences sur leur participation 

au RREGOP. Comme le Centre de services des 

Trois-Lacs refuse de reconnaitre ces 

conséquences, c’est votre syndicat qui vous en 

informe! 
 

Il est toujours essentiel de bien connaitre les 

conséquences de ses choix!   
 

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à 

communiquer avec nous! 

 

Isabelle Gariépy, vice présidente 

Nous vous rappelons que la période de modification des choix dans le régime Alter ego se 
terminera le 1

er
 mars 2021. Toutes les modifications faites jusqu’à cette date seront mises en 

vigueur rétroactivement au 1
er

 janvier 2021.  
 

Après le 1
er

 mars 2021, il sera toujours possible de modifier les protections auprès du CSSTL selon les 
dispositions prévues au contrat. Nous vous invitons à vous référer à la brochure afin de mieux connaitre les 
dispositions applicables. 
  
Pour toute question concernant le régime d’assurance collective Alter ego, n’hésitez pas à communiquer 
avec moi.  

Amélie Lapointe, vice-présidente 

Fin de la période de modification des choix pour le régime 
d’assurance collective Alter ego 

https://app.infolettres.lacsq.org/click-tracking?ct=AqCJ1WtCkwRUU23HRNKVtbe742yRYkXi9DtHP9BdJdkPJ5L94FFRlvsKVY_YMEg5ZrXwxS5trKkOIw-5mw_tBBRuptfgcVVVpxIezljBDhPVzgYmPa_gK_WVCsvko5lQ
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Lapointe. 

Grandes gagnantes du concours Planificateur 2021-2022 

Nous aimerions féliciter les gagnantes du concours Planificateur 2021-2022, soit madame 

Brigitte Séguin, enseignante à l’école de la Samare pour sa peinture qui illustre la page 

couverture avant du planificateur 2021-2022, madame Stéphanie Marcoux, enseignante à 

l’école de l’Épervière et madame Roxane Potvin, enseignante à l’école Virginie-Roy, pour 

leurs photos qui illustrent la page couverture arrière du planificateur 2021-2022. Elles 

remportent chacune une carte cadeau d’une valeur de cinquante dollars (50,00 $) pour 

un commerce de la région Vaudreuil-Soulanges de leur choix. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Le planificateur vous sera livré par votre personne déléguée d’ici la fin juin. 
 

Grâce aux mille-cents dollars (1 100,00 $) reçus des commanditaires du planificateur 2020-2021, 

nous avons fait un don de deux-cents dollars (200,00 $) à chacun des organismes suivants : 

Moisson Sud-Ouest, Maison de la famille de Vaudreuil-Soulanges, L’Aut’Journal, Centraide, Ligue 

des droits et libertés, Fondation Léa-Roback, Croix-Rouge et Réseau Enfants-Retour. D’autres 

dons seront offerts à d’autres organismes d’ici juin 2021. 


